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DENIS FEISSEL

Laodicée de Syrie sous l’empereur Julien
d’après des lettres méconnues de Libanios

Un curiale de Tarse au service de sa cité jusqu’au règne de Julien, devenu ensuite gou-
verneur de Cilicie, exerçant en même temps la profession d’architecte, en Cilicie et
plus tard à Rome, telle est à peu près la carrière que l’on prête à un certain Auxentios et
dont les premières étapes nous sont connues par les lettres de Libanios. Le nom
d’Auxentios n’est pas rare, et Otto Seeck, dans son étude classique de la correspon-
dance du rhéteur, a distingué plusieurs personnages de ce nom. Le mieux attesté serait
un curiale de Tarse, auquel six de ces lettres se rapporteraient.1 Seeck rapproche en
outre cet Auxentios du personnage de même nom connu par une inscription d’Adana
honorant un gouverneur de Cilicie pour la construction d’un pont sur le Saros
(cf. n. 5). Sans tenir compte de ce rapprochement, Henri Grégoire a voulu pour sa
part identifier le gouverneur Auxentios, auteur du pont d’Adana, avec un homonyme
connu par Symmaque, chargé à Rome de la construction d’un pont à partir de 382.2
Ces identifications successives ont été reprises, plus ou moins complètement, par la
Prosopography of the Later Roman Empire3 et par Paul Petit.4 Or les trois sources
ainsi mises bout à bout sont loin de s’enchaîner sans difficulté.

Arrêtons-nous pour commencer sur l’épigramme d’Adana en l’honneur d’Auxen-
tios.5 Ce n’est pas ici le lieu de rééditer ces six distiques, parfaitement conservés et pu-

1 O. Seeck, Die Briefe des Libanius zeitlich geordnet, 1906, 92–93 (cf. n. 19).
2 H. Grégoire, Byzantion 4, 1927–1928, 465–468 (cf. n. 13–14).
3 A. H. M. Jones – J. R. Martindale – J. Morris, PLRE I, 1971, 142, Auxentius 5, sans

prendre en compte les lettres de Libanios, identifient comme Grégoire le gouverneur de Cilicie
à l’architecte de Rome, et ajoutent «probably» la dédicace à Diane CIL VI 124 (ILCV 3258).

4 P. Petit, Libanius et la vie municipale à Antioche au IVe siècle après J.-C., 1955, 401,
Auxentius 2; id., Les fonctionnaires dans l’œuvre de Libanius. Analyse prosopographique, 1994,
52–53, Auxentius 2, combine Libanios et l’épigramme d’Adana (qui lui fait considérer Auxentius
comme fonctionnaire). Cet ouvrage posthume de P. Petit a été rédigé avant PLRE I (1971),
mais complété en 1994 par des notes d’A. Chastagnol, qui ajoute à la même notice l’architecte
connu par Symmaque (cf. n. 13–14).

5 P. Lucas, Voyage dans la Grèce, l’Asie Mineure, la Macédoine et l’Afrique I, 1712, 349
et 409–410, no 65; Franz, CIG III, 4440 et Add., p. 1171; Kaibel, Epigrammata graeca, 1078;
Le Bas – Waddington, 1509; Cagnat, IGR III, 887. Bonne photographie dans F. Hild –
H. Hellenkemper, Kilikien und Isaurien (Tabula Imperii Byzantini 5), 1990, II, fig. 16.
R. Merkelbach – J. Stauber, Steinepigramme aus dem griechischen Osten IV, 2002, 214–215,
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bliés à maintes reprises, même si plus d’un point appelle encore des explications.6 Du
moins le rang du personnage pose-t-il un problème généralement laissé dans l’ombre.
Le fleuve d’Adana, lit-on au vers 10, s’est laissé dompter «pour obéir au perfectissime
gouverneur», Łgemfino« piùoÖ toÜ diashmotˇtoy. On convient à juste titre qu’il s’agit
là d’Auxentios lui-même, et non d’un gouverneur anonyme, mais on n’a pas assez
tenu compte de son titre équestre de diashmfitato« ŁgemØn, équivalent exact de vir
perfectissimus praeses.7 Or l’architecte Auxentius connu plus tard à Rome est qualifié
par Symmaque de vir clarissimus, donc de rang sénatorial. C’est pourquoi les auteurs
de la Prosopography (n. 3), pour qui les deux personnages ne font qu’un, placent avant
l’épisode romain ses fonctions de praeses équestre en Cilicie.8

On objectera cependant que la transition d’un praeses équestre à un praeses sénateur
s’est produite en Cilicie plus de vingt ans auparavant. Un ancien élève de Libanios, Kel-
sos, entré en 359 au Sénat de Constantinople, gouverne la Cilicie en 362 (il deviendra
après la mort de Julien consulaire de Syrie).9 Le praeses Auxentios, qui est chevalier,
doit donc être antérieur au règne de Julien. C’est d’ailleurs au cours des années 360 que
la même transition se produit dans beaucoup de provinces. En Carie, par exemple, le
premier gouverneur de rang sénatorial succède à un chevalier sous le règne de Julien.10

La même transition est chose faite en Lycie dès la fin du règne de Constance II.11 En

no 19/14/01, avec traduction en allemand (tout en citant la photographie publiée, les auteurs
affirment que «le texte n’est connu que par des copies anciennes»). Cf. Grégoire (n. 2), avec tra-
duction en français; L. Robert, Hellenica 4, 1948, 74; A. Wilhelm, Griechische Epigramme aus
dem Nachlass, 1980, 24–25, no 29 (d’où SEG 30, 1544), dont les conjectures, dépendant de copies
défectueuses, sont démenties par la pierre. La pierre est au Musée d’Adana depuis 1932 (inv.
no 1266): cf. G. Dagron – D. Feissel, Inscriptions de Cilicie, 1987, 97 n. 28.

6 En particulier la description de l’édifice, large chaussée reposant sur les arches du pont
(cf. n. 19), a été bien comprise par Grégoire. C’est à tort que Merkelbach – Stauber (n. 5),
à la suite de Wilhelm (n. 5), voient là en plus du pont la construction de digues des deux côtés
du fleuve.

7 La traduction de Grégoire (n. 2), «docile aux ordres du très illustre gouverneur», ne rend
pas compte exactement de la valeur statutaire de l’épithète. Celle de Merkelbach – Stauber
(n. 5), «durch den überredenden Charme des berühmten Gouverneurs», est trop vague.

8 C’est par mégarde que la chronologie inverse est admise par Chastagnol, ad Petit,
Fonctionnaires (n. 4), 52: «On admet en général qu’entre les années 360 dont Libanius nous
parle et la construction du pont d’Adana, Auxentius a vécu un moment à Rome et y a participé à
l’édification du pont de Théodose en 384–385 (…)».

9 PLRE I, 193–194, Celsus 3. W. Kuhoff, Studien zur zivilen senatorischen Laufbahn im
4. Jahrhundert n. Chr., 1983, 94 et 336 n. 154, exclut pour cette raison le rapprochement du prae-
ses Auxentios avec son homonyme connu plus tard à Rome.

10 Ch. Roueché, Aphrodisias in Late Antiquity, 1989, nos 20–21: Antônios Tatianos, sous
Julien puis sous Valens, est lamprfitato« ŁgemØn. Son prédécesseur Flavios Quintilios Erôs
Monaxios (op. cit., no 19), sous Constance II et Julien (?) César (355?-360), est diashmfitato«
ŁgemØn.

11 Un milliaire de Balboura (SEG 28, 1229; S. Conti, Die Inschriften Kaiser Julians, 2004, 90,
no 44) montre qu’en 363, la Lycie a à sa tête un clarissimus praeses (Sôzomenos, connu par la lettre
1383 de Libanios). De là Roueché (n. 10), 40, conclut que le clarissime Fl. Nemesius Olympius
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Thébaïde, le dernier gouverneur équestre est attesté le 20 avril 363.12 Quant à Auxen-
tios, ami de Libanios, il est exclu que ce curiale encore en fonction dans sa cité en 363
ait pu, avec un titre équestre, gouverner la Cilicie après cette date. La suite montrera en
outre que ce curiale n’est pas cilicien, ce qui achèvera de dissiper l’illusion.

Quant à l’identification d’un praeses équestre de Cilicie à un sénateur occidental, ac-
tif à Rome au temps de Théodose, l’étude intitulée par Grégoire «Auxentius, comes
et mechanicus, et ses travaux», est loin de convaincre. Les démêlés judiciaires de cet
Auxentius à Rome, à partir de 383, nous sont connus par les Relationes 25 et 26 de
Symmaque.13 Poursuivi pour malfaçons et malversations dans la construction d’un
pont, Auxentius a pour principal adversaire l’architecte Cyriades.14 Or c’est ce dernier
seul que Symmaque qualifie de vir clarissimus comes et mechanicae professor (Rel. 25, 1)
ou comes et mechanicus (Rel. 25, 3; 26, 1 et 5), tandis qu’Auxentius est dit uniquement
vir clarissimus. Tous deux sénateurs,15 Auxentius et Cyriades sont chacun responsable
d’une partie du chantier, mais seul le second est proprement architecte. Le remplace-
ment d’Auxentius par le notaire Aphrodisius, vir clarissimus tribunus et notarius (Rel.
26, 3) confirme que le maître d’œuvre n’avait pas à être nécessairement un homme de
l’art. La même remarque s’applique d’ailleurs aussi bien à l’auteur du pont d’Adana:
faire l’éloge d’un gouverneur pour un ouvrage d’art remarquable ne signifie pas qu’il
en soit techniquement l’architecte.16 Sans écarter dans ce cas l’hypothèse d’un praeses

(CIL III 12126, à Myra), déjà sous Constance, peut être un gouverneur de Lycie. Toutefois
Kuhoff (n. 9) 331 n. 126 considère sa fonction comme douteuse.

12 P.Lond. V 1651, cf. PLRE I 432, Hierocles 5. Ses successeurs sont tous clarissimes: cf. PLRE
I, 1098–1099 (fasti).

13 Texte, traduction et commentaire par J.-P. Callu, Symmaque. Discours – Rapports, 2009,
113–116 et 175–177 (notes). Les lettres 4, 70 et 5, 76 de Symmaque font connaître les derniers
rebondissements du procès, en 386–387.

14 Pour une analyse de l’affaire, voir A. Chastagnol, La préfecture urbaine à Rome sous le
Bas-Empire, 1960, 349–352; D. Vera, Commento storico alle «Relationes» di Quinto Aurelio
Simmaco, 1981, 187–189; R. Behrwald, Die Stadt als Museum?, 2009, 156 n. 52.

15 Rel. 25, 2: parilis dignitatis; 25, 3: senatoris fuga (abandon du chantier par Auxentius). Le
nom d’Auxentius reparaît plus d’une fois dans le Sénat de Rome au Ve s., notamment pour deux
préfets de la Ville, Fonteius Litorius Auxentius, et Fl. Olbius Auxentius Draucus (cf. PLRE II,
205–206).

16 Un architecte du nom d’Auxentios, A\jint›oy $rxitwktono«, est cependant connu par un
ex-voto chrétien de Phrygie, près de Synnada (Legrand – Chamonard, BCH 17, 1893, 289,
no 93; mieux W. M. Ramsay, The Cities and Bishoprics of Phrygia, I 2, 1897, 735, no 665).
Grégoire (n. 2) 467 n. 1, l’a rapproché, non sans hésitation, de l’auteur du pont d’Adana, mais
il est préférable de le dater du VIe s., suivant PLRE IIIA, 1992, 159–160. – Quant au prétendu
comte d’Orient Auxitius (PLRE II, 1980, 206), qui finance la restauration d’un pont à Philadel-
phie d’Isaurie, au Ve ou VIe s., le nom et la fonction reposent sur une lecture erronée de l’inscrip-
tion G. E. Bean – T. B. Mitford, Journeys in Rough Cilicia 1964–1968, 1970, 219–220, no 251
(AE 1972, 655; les critiques de G. Laminger-Pascher, ZPE 15, 1974, 56, no 28, sont en partie
fondées, mais ses restitutions trop fantaisistes). Au lieu de A\j›tio« kfimh(«) tâ (sic) Yâ
n(om›smata) g2 prÌ« ãpanfirtosin tá« [g]ef÷ra«, je lis d’après la photographie (Bean – Mit-
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architecte, L. Robert laissait percer quelque réserve.17 J’ai mis en doute pour ma part,
dans des épigrammes d’Éphèse et de Smyrne, l’hypothèse d’un cumul de ce genre.18

Sachant que le gouvernement d’Auxentios en Cilicie peut remonter jusqu’au début du
IVe s., on évitera de le confondre avec son homonyme romain de la fin du siècle, quoi-
que l’un et l’autre aient édifié des ponts. Pas plus que l’épigramme d’Adana, les Rela-
tiones de Symmaque ne peuvent nous renseigner sur la carrière d’Auxentios, ami de
Libanios.

Une fois levées ces hypothèques, revenons aux données de la correspondance du
rhéteur. Les éléments réunis par Seeck autour du présumé Auxentios de Tarse sont
les suivants:19 «Décurion d’une ville maritime (1392). Ce doit être Tarse, car il est re-
commandé au consulaire Alexander 3 alors que celui-ci s’est rendu en Cilicie (1392).
L’adresse [à Auxentios] se trouve de façon réitérée à côté de celle du Tarsien Deme-
trius 1 (22~23, 257~258), et dans une lettre à celui-ci (50) il est mentionné comme une
de ses connaissances. Il paraît avoir été le père de Domnus, puisque Libanios inter-
vient pour qu’il ne force pas ce dernier à un mariage déplaisant (50). Il était de confes-
sion païenne (22, 1392). Il avait assumé dans sa patrie des charges coûteuses (1392,
1393), notamment dans l’hiver 361/2 des jeux avec combats de fauves (692). C’est pro-
bablement l’Auxentius qui d’après l’épigramme Kaibel 1078 fit jeter un nouveau pont
sur le Cydnus.20 Lui sont adressées, en 358 la lettre 22, en 361 la lettre 257, dans l’hiver
361/2 la lettre 692, en 363 la lettre 1393.»

La principale raison invoquée pour identifier à Tarse la «Seestadt» de la lettre 1392
est la conviction de Seeck que le gouverneur Alexandre est alors présent en Cilicie.
Avant d’analyser cette lettre de plus près, il convient de rappeler dans quel contexte
historique et géographique se situent les mouvements de ce gouverneur de Syrie,
à l’intérieur et en dehors de sa province. On notera d’abord que le gouvernement

ford, fig. 199): A¾ji, T›to« kfim(h«), tˆ Yâni, prÌ« ktl., «prospère, comte Titos, perpétuelle-
ment!». Ce Titos pourrait être un comte d’Isaurie encore inconnu, ou un simple notable local.

17 Robert (n. 5) 74: «Sans doute une épigramme d’Adana, à la fin du IVe siècle, relative à la
construction d’un pont, loue-t-elle en Auxentius à la fois l’architecte de cet ouvrage et le praeses
de Cilicie.» On sait que «sans doute» en français signifie «il se peut».

18 Feissel, REG 111, 1998, 130–132. J’ai eu tort d’écrire là que le gouverneur Auxentios «fut
lui-même l’ingénieur (mhxanikfi«) du pont d’Adana sur le Saros»: ce mot grec, qui ne figure pas
dans l’épigramme, est emprunté sans critique à l’article de Grégoire (n. 2).

19 Seeck (n. 1) 92–93, Auxentius 2. Nous traduisons intégralement cette notice, en substi-
tuant seulement la numérotation des lettres par Förster à celle de Wolf (1738) indiquée par
Seeck. Toutes nos références se feront désormais aux numéros et aux pages de R. Förster,
Libanii Opera X–XI, 1921–1922.

20 Interprétation erronée des vers 4–6 de l’épigramme d’Adana (n. 5): ìn œper e\re›hn ãje-
tˇnyssa« Çdfin, | Än polloÏ kaÏ prfisùen $peir›>si nfioio | Kydna›vn ®e›ùrvn teÜjan $fay-
rotwrhn («au-dessus desquels tu as étendu une large voie, que plusieurs auparavant, dans l’inex-
périence de leur esprit, avait faite trop faible pour les flots du Kydnos»). On explique
généralement qu’un pont trop faible pour résister au Kydnos, le fleuve de Tarse, ne saurait a for-
tiori résister au Saros, le fleuve d’Adana.
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d’Alexandre, un païen militant mis en place par Julien, ne dura guère plus de quatre
mois, entre le départ d’Antioche de l’empereur (5 mars 363) et la mort de ce dernier
(26 juin 363), l’avènement de Jovien ayant entraîné à brève échéance la disgrâce du
personnage.21 Des seize lettres que lui adresse Libanios durant son gouvernement,
plusieurs attestent sa présence à Apamée, quelques autres sa venue à Tarse, bien que la
Cilicie possède alors son propre praeses.22 L’intervention d’Alexandre dans une pro-
vince voisine de la sienne a été expliquée, de façon plausible, par l’absence du comte
d’Orient Rufin, parti avec Julien pour la Perse et dont le gouverneur de Syrie aurait
exercé l’intérim, revêtant ainsi exceptionnellement une autorité supra-provinciale.23

Entre autres motifs justifiant la venue d’Alexandre à Tarse, on peut aussi rappeler l’in-
tention de l’empereur Julien, connue dès son départ d’Antioche, de revenir dans la ca-
pitale cilicienne prendre ses quartiers d’hiver.24 Quoi qu’il en soit, la prochaine arrivée
d’Alexandre à Tarse est annoncée par la lettre 1387 au rhéteur Dèmètrios; sa présence
sur place est ensuite attestée par la lettre 1417, qui félicite Bacchios, autre païen mili-
tant, des bienfaits d’Alexandre à son égard.25 De façon plus discutable, Seeck a voulu
rapporter aussi à Tarse la lettre 1353, sur un juge délégué par le gouverneur,26 et la let-
tre 1392, qu’il est temps d’analyser.27

La lettre 1392 se divise en deux parties, la première concernant Apamée de Syrie, la
seconde la «cité sur mer» où l’on s’accorde à voir Tarse. Alexandre a visité successive-
ment l’une et l’autre. «Tu as trouvé», commence Libanios, «en arrivant à Apamée ma

21 Seeck (n. 1) 53–54, Alexander 3. PLRE I, 40–41, Alexander 5. Petit, Fonctionnaires (n. 4)
27–29, Alexandre 3, avec une brève analyse des 29 lettres de Libanios adressées à Alexandre ou
le mentionnant. Son successeur Kelsos est attesté vers la fin de 363 par Libanios, lettre 1113:
cf. Seeck (n. 1) 417 et ci-dessus n. 9.

22 PLRE I, 595, Memorius 1 (d’après Ammien et Libanios, cf. n. 24).
23 Petit, Fonctionnaires (n. 4) 28: «Seeck a cru qu’il avait comme consularis un droit de re-

gard sur le praeses de Cilicie, mais il faut penser que A. remplaçait le comes Orientis Rufinus 5, qui
accompagnait Julien en Perse.» Cela n’empêche pas que Libanios reste en correspondance avec
Rufin en Perse et souligne la déférence d’Alexandre envers le comte d’Orient (lettre 1398, p. 441,
4): toÜù# `n skopân, ƒpv« soi kat@ noÜn ¡rxoi, «ne visant qu’une chose, gouverner selon ton
cœur».

24 Libanios, Discours 1, 132. Ammien 23, 2, 5: Disposuisse enim aiebat hiemandi gratia (…)
Tarsum Ciliciae reversurum, scripsisseque ad Memorium praesidem ut in eadem urbe cuncta usui
congrua pararentur. De fait, c’est à Tarse que sera ensevelie la dépouille de Julien.

25 Lettre 1417: Bacchios a écrit à Libanios d’intervenir en sa faveur auprès d’Alexandre, dont
la venue était attendue (Ñ« ûjonto«), mais Libanios a appris que le gouverneur est désormais ar-
rivé: Ç dÍ kaÏ dÎ par# ÉmÖn ãsti. Nous ne partageons pas le scepticisme de Ruge, RE 4 A 2, 1932,
2413–2439, s. v. Tarsus, col. 2430, qui met en doute tous les indices de la visite d’Alexandre à
Tarse (voir aussi n. 64).

26 Sur la lettre 1353, voir ci-dessous p. 87–88.
27 Lettre 1392 Förster, p. 433, 1 – 434, 14. Je ne suivrai pas en tout point la traduction fran-

çaise de B. Cabouret, Libanios. Lettres aux hommes de son temps, 2000, 134–136. On lira aussi
avec profit la traduction anglaise de S. Bradbury, Selected Letters of Libanius, 2004, 134–136,
n° 97.
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lettre en faveur de la cité»: allusion à la lettre 1351 par laquelle Libanios, au printemps
363,28 conseillait au gouverneur d’agir envers les Apaméens par la douceur plutôt que
par la crainte. La lettre 1392 félicite d’abord Alexandre du succès de cette conduite: «la
nouveauté, c’est qu’un gouverneur a quitté Apamée l’aimant et aimé d’elle, faisant son
éloge et applaudi par elle.» Libanios en vient ensuite à l’autre cité, dont il veut recom-
mander un curiale éminent à l’attention d’Alexandre:29

«À présent, tu as trouvé dans la cité sur mer une lettre qui, en ce qui concerne la cité,
ne donne pas de conseil, car leur territoire n’est pas grand, leur caractère n’est pas
rude, et il suffirait d’un signe de tête pour que tout soit fait; au surplus, la fête et le dieu
valent mieux que mes lettres pour arrêter ta colère au cas où elle surviendrait. En fa-
veur de la cité, c’est donc le Pythien qui te parlera; quant à mon amitié avec Auxentios,
tu la connais déjà mais écoute maintenant encore. Cet homme est à ce point au-dessus
des richesses qu’avec son peu de fortune il a parcouru toute la série des charges, et
même par deux fois les plus hautes. En dépensant toujours il croyait recevoir, estimant
la bonne renommée plus belle que l’or. Et il sait être ami au point que tu le dirais dis-
ciple de Thésée. Considérant cela, je m’estimerais heureux de le compter dans le cercle
de mes familiers, et je ne cesse, autant que je le peux, d’agir pour son bien.30 J’ai pu ap-

28 Selon Petit, Fonctionnaires (n. 4) 27: «1351 (été 363)». Mieux Seeck (n. 1) 406: «noch
Frühling» car Libanios souligne que les Apaméens, de peur de fâcher le gouverneur, ont «fini
d’acquitter avant l’arrivée de l’été ce qu’ils avaient commencé [à acquitter] au milieu de l’automne
[passé]» (p. 401, 11: tÌ prÏn ûkein ùwro« ãkpeplhrâsùai taÜta ìn órxonto fùinopØroy
mesoÜnto«), et cela malgré la sécheresse des deux dernières années. H.-U. Wiemer, Libanios
und Julian, 1995, 290, rapproche cette sécheresse de la crise frumentaire qui frappe Antioche
sous Julien.

29 Nous citons intégralement la fin de la lettre 1392 (§ 3–5, p. 433, 15 – 434, 14): Eíre« dÎ kaÏ
nÜn ãn tÕ ãpÏ ùalˇtt> pfilei perÏ mÍn tá« pfilev« parainoÜsan o\dwn, gá te g@r a\toÖ« o\
pollÎ kaÏ Òùo« o\ sklhrÌn kaÏ neÜma ©n $rkwsai prÌ« tÌ pˇnta pepr»xùai, öti dÍ Ł pan‹gyri«
kaÏ Ç ùeÌ« me›zv tân par’ ãmoÜ grammˇtvn eå« tÌ paÜsai ©n ùymfin, eú poùen ãmpwsoi. ^°pÍr mÍn
oÛn tá« pfilev« Ç P÷ùifi« soi dialwjetai, perÏ dÍ tá« A\jent›oy kaÏ ãmá« fil›a« oÚsùa mwn, ¡koye
dÍ kaÏ nÜn. ^O ¡nùrvpo« oíto« oœtv mwn ãsti kre›ttvn xrhmˇtvn, —st’ $pÌ mikr»« o\s›a« di@
pˇsh« mÍn $fÖktai leitoyrg›a«, di@ d’ aÛ tân meizfinvn kaÏ d›«. [eÏ dÍ $nal›skvn Ÿeto lam-
bˇnein kˇllion Łgo÷meno« e\fhm›an xrys›oy. Oœtv dÍ ãp›statai fileÖn, —ste fa›h« ©n a\tÌn
maùhtÎn eÚnai Uhswv«. &An ãgø katidøn kwrdo« te Łghsˇmhn öxein a\tÌn ãn tˆ xorˆ tân
ãpithde›vn kaÏ diatelâ poiân, ƒ ti ©n d÷nvmai, $gaùfin. #Edyn‹ùhn dÍ toŒ« ¡rxonta« didˇs-
kein, ƒsti« ãst›n. OÅ dÍ xrhstÌn Çrânte« ãkfismoyn ®‹mas› te kaÏ prˇgmasi timÎn ãmfan›zoysi.
KaÏ nÜn ãstin ãn toÖ« aÉtoÜ pol›tai« lamprfi«. [ll’, eå dokeÖ, ùâmen a\tÌn tapeinÌn kaÏ tÌn
¡llon $phmelásùai xrfinon· deÖ dÍ a\tÌn genwsùai mwgan, kaÏ ãgø toÜto bo÷lomai. #Esti dw moi
twktvn $gaùÌ« toÜde toÜ megwùoy« [lwjandro« Ç toÖ« ùeoÖ« ãoikø« ãn tˆ taxwv« ̄ n dfijeien eå«
œco« aúrein. #Ergˇzoy dÎ tÌ œco« s÷ndikon mÍn tÌn A\jwntion mÎ poiân memnhmwno« tân ãn
Dˇfn> dakr÷vn, Åerân dÍ $nˇstasin ó ti toioÜton di’ a\toÜ ùerape÷vn, oí tÌn ¡ndra eÉr‹sei«
me›zona $p’ ãlˇttono« ãge›ronta dapˇnh«.

30 Je modifie la traduction de Cabouret (n. 27): «Moi qui ai observé ces qualités, je consi-
dérerais comme un gain qu’il soit dans le chœur des serviteurs de l’État et je ferai tout ce que je peux
pour réaliser ce bienfait.» Libanios, dans ses lettres, désigne plus d’une fois son entourage comme
un xorfi« (lettres 135, 835, 1131), et ses familiers comme ãpit‹deioi (une dizaine d’exemples).
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prendre aux gouverneurs qui il est. Le voyant homme de bien, ceux-ci l’ont distingué
en paroles et en actes qui montraient leur estime, et il brille dès à présent parmi ses
concitoyens.31 Mais, si tu veux, mettons qu’il soit humble et qu’on l’ait négligé le reste
du temps,32 ce qu’il faut c’est qu’il devienne grand et c’est là ce que je veux. Et j’ai un
bon artisan de cette grandeur, Alexandre, semblable aux dieux pour élever rapidement
au sommet qui il voudrait. Mets en œuvre cette élévation en ne faisant pas d’Auxentios
un syndic, en te souvenant des larmes versées à Daphné, et en prenant soin grâce à lui
de la restauration des sanctuaires ou de quelque chose de ce genre, en quoi tu trouve-
ras un homme qui fait surgir de grandes choses aux moindres frais.»

L’identification traditionnelle de la cité en question à Tarse, et accessoirement celle
du curiale Auxentios au futur gouverneur de Cilicie, ont faussé l’interprétation du
texte. La question géographique est la première qui s’impose, sa solution entraînant
une série de conséquences. Libanios, sans éprouver le besoin de nommer plus explici-
tement la cité, s’est contenté d’une périphrase: «la cité sur mer». Il faut avouer, s’il
s’agit de Tarse, que l’expression ne va pas de soi.33 Tarse n’était pas proprement une
ville côtière: située au nord d’une lagune alimentée par le Kydnos, la ville n’était pas à
moins de 70 stades de son débouché sur la mer.34 D’autres cités de Cilicie, en particu-
lier Aigéai facile à atteindre à partir de Séleucie de Piérie, auraient peut-être mieux
mérité d’être dites ãpÏ ùalˇtt>, mais aucun port cilicien n’a jamais été désigné offi-
ciellement en ces termes. La question, en réalité, ne laisse guère place au doute puis-
qu’une seule cité, dans la région limitée qui nous intéresse, a reçu une telle appellation:
Laodicée-sur-mer, dite en grec prÌ« ùalˇss> ou ãpÏ ùalˇss>, en latin Laodicea ad
mare.35

Dès lors, on conçoit mieux les étapes de la tournée du gouverneur. Ayant reçu à
Apamée une première lettre de Libanios (1351), il en trouve une seconde à Laodicée

31 L’épithète lamprfi«, dont Libanios paraît jouer, est à double entente. Il n’implique pas ici
l’accession au clarissimat comme l’a cru Petit, Fonctionnaires (n. 4) 52: «il devint donc ou
comes ou sénateur (lampros?)», rectifié par Chastagnol, ibid.: «ou plutôt honoratus comme ex
comitibus». Mais il ne semble pas que la faveur des gouverneurs ait valu à Auxentios un titre
honorifique quelconque. Pour Libanios, les liturgies sont par elles-mêmes une source de prestige
suffisante pour un curiale: ainsi lettre 559, sur l’Antiochien Lètôios (p. 525, 10: eÛ gegonø« kaÏ
meteilhfø« lfigvn kaÏ lamprÌ« ãk leitoyrgiân); lettre 666, sur le Pisidien Faustinos (p. 608,
1–2: gwnoy« perifˇneian, ãn leitoyrg›ai« lamprfithta).

32 Je m’éloigne là aussi de Cabouret (n. 27): «Si tu le décides, laissons le humble et négli-
geons totalement son avenir.»

33 Wiemer (n. 28) 313, n. 260, maintient que la lettre 1392 mentionne Tarse et non Laodi-
cée-sur-mer, et regrette qu’elle ne soit pas prise en compte par Ruge (n. 25). Cf. n. 36.

34 Stadiasmus magni maris, § 168 (p. 481, 10–11 Müller). Cf. Hild – Hellenkemper
(n. 5) 391, Regma. La lagune à présent asséchée, la ville se trouve à quelque 15 km de la côte.
Notons que Dion Chrysostome, dans son éloge de Tarse (Discours 33), fait beaucoup plus de cas
du fleuve que de la mer: voir L. Robert, BCH 101, 1977, 130–132.

35 La bibliographie essentielle concernant Laodicée est indiquée dans le présent volume par
J. Aliquot, 63, n. 5.
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(1392), le port le plus proche d’Apamée.36 C’est probablement plus tard, après être re-
passé par Antioche, qu’Alexandre visitera la Cilicie. On comprend mieux également
l’antithèse, physique et morale, esquissée par Libanios entre les deux cités voisines,
comparaison moins naturelle entre cités de provinces différentes.37 Le territoire de
Laodicée, souligne-t-il, n’est pas grand. Il occupe en effet une bande côtière étroite au
pied de la chaîne Alaouite (l’antique Bargylos), entre les territoires de Séleucie au
Nord, de Gabala au Sud, tandis que le vaste territoire d’Apamée, à l’Est du Bargylos,
s’étend de la vallée de l’Oronte jusque très avant dans la steppe syrienne. Moins facile à
vérifier, l’affirmation que les gens de Laodicée n’ont pas mauvais caractère doit signi-
fier, par antithèse, qu’ils ne fuient pas le fisc38 comme ceux d’Apamée et qu’ils n’obli-
geront pas le gouverneur à se fâcher. Il serait toutefois curieux que Libanios vante le
bon caractère des gens de Tarse quand, à peu près en même temps, il s’efforce de dis-
suader Julien d’aller hiverner dans cette ville où, pas plus qu’à Antioche, il n’échappera
aux grossièretés de personnes sans éducation.39

Surtout, ce qui doit pousser à l’indulgence Alexandre, païen convaincu, c’est la fête
que célèbrent les Laodicéens en l’honneur d’Apollon Pythien.40 Selon toute apparence
cette «panégyrie»41 allait être célébrée durant la visite du gouverneur, peut-être même
était-elle l’occasion de sa venue. C’est peut-être sur ce point que l’hypothèse cilicienne
a le plus égaré les commentateurs. Il est vrai qu’une des principales divinités de Tarse
était Apollon,42 mais bien d’autres cités partageaient ce patronage. Quant à l’hypo-
thèse de Bernadette Cabouret, qui suppose une fête d’Asclépios à Tarse, on ne
trouve rien de tel dans le texte de Libanios où le lien est manifeste entre la panégyrie et

36 Wiemer (n. 28) 313, n. 260, soutient l’identification à Tarse plutôt qu’à Laodicée en invo-
quant deux arguments («beides paßt nicht auf die einzig denkbare Alternative, Laodikeia am
Meer»): d’une part le culte d’Apollon, dont on va voir l’importance à Laodicée; d’autre part le fait
qu’Alexandre ait rencontré dans la ville en question les Tarsiens Dèmètrios (lettre 1387) et Bac-
chios (lettre 1417); la lettre 1392 précède en fait la venue à Tarse d’Alexandre, effective en 1417
mais que 1387 annonce seulement (les lettres 186 et 1123, également invoquées, ne sont pas liées
à la visite d’Alexandre).

37 Comme Catherine Saliou me le fait remarquer très à propos, Libanios compare égale-
ment les avantages d’Apamée et Laodicée dans son Epitaphios de Julien (Discours 18, 187, p. 318,
8–11 Förster). L’empereur fut en effet prié d’arbitrer entre «des cités rivalisant pour la pri-
mauté, celles qui sont en Syrie les plus grandes après la nôtre [Antioche], et l’une des deux a plus
de beauté car elle jouit aussi de la mer». Julien trancha en faveur d’Apamée, par égard pour le
philosophe Sôpatros.

38 Comparer l’euphémisme du grec tardif qui qualifie d’e\gnØmone« ou $gnØmone« les bons
ou les mauvais contribuables.

39 Discours 15, 77.
40 Libanios utilise un argument semblable pour disposer Alexandre en faveur d’Apamée, fi-

dèle au culte de Zeus durant la répression (lettre 1351, 3).
41 Libanios emploie le même mot notamment pour les Olympia d’Antioche.
42 Sur l’«Apollon aux loups» de Tarse, voir notamment L. Robert, BCH 101, 1977, 96–98;

P. Chuvin, JS 1981, 305–326.
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le Pythien.43 Or les Pythia de Laodicée ne sont pas une pure hypothèse. Une inscrip-
tion connue depuis le XVIIIe s.44 retrace en effet le palmarès d’un boxeur de cette cité,
Aurèlios Septimios Eirènaios, jusqu’en 221 ap. J.-C. Au nombre de ses succès figure la
victoire remportée dans sa patrie lors de la première célébration des Pythia (l. 14–15):
ãn Laodike›< tÕ patr›di moy, Pyùiˇdi prØt> $xùe›s>, oåkoymenikÌn [ntvneinianÌn
$ndrân pygm‹n. Les monnaies des années 215–217 ont montré que les concours py-
thiques de Laodicée furent institués sous Caracalla,45 probablement lors de sa visite à
Laodicée en 215 ou 216, mais on ne connaît pas exactement l’année de leur première
célébration.46 La discussion devra désormais tenir compte du témoignage de Libanios,
qui implique à mon sens une célébration des Pythia de Laodicée en 363, vers la fin du
printemps. On voit par là que, du moins à cette époque, la célébration des Pythia de
Laodicée précède d’un an le concours principal de la province: les Olympia d’Antioche
célébrés tous les quatre ans, notamment durant l’été 364, et pour lesquels Libanios re-
présente, de 328 à 388, notre source essentielle.47 On constate également un décalage
d’un an entre les Olympia d’Antioche et les Olympia d’Apamée qui, toujours d’après
Libanios, furent célébrés en 361.48 Il semble donc qu’au temps de Libanios les princi-
pales cités de Syrie échelonnaient leurs concours non plus au cours de l’année olym-
pique traditionnelle, mais sur différentes années du cycle quadriennal: en 360 à Anti-
oche, en 361 à Apamée, en 363 à Laodicée.49

L’attachement de Laodicée à la fête du dieu ne pouvait que plaire au gouverneur. De
même, la fidélité d’Auxentios aux cultes traditionnels plaidera en sa faveur. Libanios

43 Cabouret (n. 27) 135, n. 297 sur la panégyrie et le dieu: «allusion au dieu Asclépios, ho-
noré à Aigai en Cilicie, et divinité tutélaire de la cité de Tarse»; n. 298 sur le Pythien: «Apollon,
père d’Asclépios».

44 IGLS IV 1265, avec la bibliographie antérieure. Une copie supplémentaire, remontant
à 1738, est signalée par Th. Drew-Bear – Chr. Naour – R. S. Stroud, Arthur Pullinger: An
Early Traveler in Syria and Asia Minor, 1985, 30–32 (variante à la fin de la l. 3). Plusieurs passages
de cette inscription ont été expliqués par L. Robert, notamment Hellenica 2, 1946, 70–71; 7,
1949, 101; 11–12, 1960, 360 et n. 1.

45 E. Meyer, JNG 37–38, 1987–1988, 57–92, à la p. 64. Remontent également à l’époque sé-
vérienne les Kapetôlia de Laodicée-sur-mer connus par une inscription de Rhodes: J.-Y. Stras-
ser, Klio 86, 2004, 143–166.

46 Je remercie J.-Y. Strasser d’avoir bien voulu m’informer de ces questions et de m’autori-
ser à citer ici sa lettre (juin 2010): «Les Pythia de Laodicée ont pu être célébrés en 216 ou 220
pour la première fois. Compte tenu des délais habituels entre fondation et première célébration,
j’aurais une préférence pour 220, ce qui est compatible avec la date de l’inscription; le monument
pourrait même être lié à cette victoire récente.»

47 Petit, Vie municipale (n. 4) 123–144. Les Olympia avaient lieu durant 45 jours en juillet-
août selon Malalas 12, 3 (284, 16–17 Bonn = 216 Thurn): cf. G. Downey, A History of Antioch
in Syria, 1961, 436 n. 144.

48 Lettres 663, 668, 1172: cf. Petit, Vie municipale (n. 4) 403, Sopater.
49 On ignore si un autre concours fut célébré en 362.
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conseille en effet à Alexandre de ne pas le nommer s÷ndiko«,50 mais de le préposer à la
restauration des sanctuaires ou autre mission de ce genre.51 L’intention étant d’alléger
les charges d’Auxentios, il ne doit pas s’agir là d’un munus municipal régulier,52 mais
d’une mission exceptionnelle financée plutôt par l’administration impériale et qui
pourrait éventuellement dépasser le cadre de la cité. Une telle demande suppose que
les sanctuaires de Laodicée avaient eu, comme ailleurs, à souffrir depuis le règne de
Constantin. Elle n’implique pas qu’Auxentios ait eu «des capacités d’architecte»53 mais
surtout, souligne Libanios, celles d’un gestionnaire capable de réaliser beaucoup à peu
de frais – ce qu’Auxentios a déjà prouvé en assumant, sans grande fortune, des liturgies
onéreuses.

Outre la lettre 1392, d’autres lettres rapportées jusqu’ici au supposé Auxentios de
Tarse54 viennent à présent compléter, de façon plus ou moins certaine, le dossier de
Laodicée. C’est évidemment le cas de la lettre suivante, 1393, que Libanios adresse à
notre Auxentios en faveur d’un homonyme, lui aussi curiale de Laodicée. Ce dernier,
ruiné par de mauvaises affaires, demande à ne plus faire partie de la curie. Mieux vau-
drait le libérer que de le contraindre à la fuite. Pour cela, Libanios peut compter sur
l’appui du puissant Auxentios, et rappelle en ces termes sur quoi repose son influence:
«Ne t’étonne pas que je pense avoir chez vous du pouvoir, car le tien est aussi la mien,
et il te vient de plusieurs côtés, la naissance, les paroles, les actes et les charges publi-
ques.»55

Rien n’empêche non plus que la lettre 692, écrite en 361 ou 362, ait notre Auxentios
pour destinataire. Celui-ci a donné à sa cité des spectacles de chasse aux fauves et
Libanios le remercie, avec peut-être une touche d’ironie, de lui avoir envoyé la peau
d’une panthère:56 «Lorsque tu faisais ces merveilles en achetant la gloire à prix d’ar-

50 Petit, Vie municipale (n. 4) 81–82, y voit une préfiguration du defensor civitatis institué
peu après par la législation de Valentinien et Valens.

51 Autres mentions de la restauration des temples dans les lettres 757; 770, 3; 1307; 1364, 6;
1424, 7. Pour la législation de Julien à ce sujet, voir notamment Wiemer (n. 28) 101–107.

52 Selon Petit, Vie municipale (n. 4), Auxentius deviendrait alors curator operorum (sic).
53 Petit, Fonctionnaires (n. 4) 52: «ce serait un praeses qui aurait fait le pont couvert

d’Adana; ce doit être en effet le même Auxentius qui est dit avoir des capacités d’architecte, [let-
tre] 1392; peut-être donc plus tard praeses.» La confusion avec le gouverneur Auxentios, lui-
même pris à tort pour un architecte, a conduit à surinterpréter les termes de Libanios.

54 Des indices invoqués par Seeck (cf. n. 19) pour attribuer à Tarse un des personnages de ce
nom, il ne reste plus que le voisinage des lettres 22 et 257 avec des lettres adressées à Dèmètrios de
Tarse, et la mention d’un Auxentios dans la lettre 50. Le contenu de ces lettres n’offre pas d’autre
élément d’identification.

55 Lettre 1393 (p. 435, 1–2): soÏ dw ãsti pollaxfiùen, ök te gwnoy« kaÏ lfigvn kaÏ prˇjevn kaÏ
leitoyrgiân. Des éloges semblables se lisent pour d’autres curiales: cf. n. 31.

56 Lettre 692 (p. 625, 12–18): KaÏ ƒte t@ ùaymast@ ãkeÖna ãpo›ei« dfijan èno÷meno«
xrhmˇtvn, a\tÌ« Łgo÷mhn ãn timÕ kaù›stasùai met@ saytoÜ kaÏ nÜn xa›rv te tÕ di@ toÜ
dwrmato« timÕ kaÏ tân teùeamwnvn t@ örga tân ùhr›vn o\ pfirrv gegwnhmai tÕ dor¹ tek-
mairfimeno«, oëa Ł pˇrdali« ödra toŒ« kynhgwta«. E¾xomai dÎ tÕ [rtwmidi kaÏ t@ loipˇ soi ùeÖ-
nai lampr@ ùhr›vn te xalepfithti kaÏ tÕ tân prÌ« taÜta eåsifintvn sof›<. Les spectateurs veu-
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gent, je croyais être moi-même honoré avec toi. À présent je me réjouis d’avoir l’hon-
neur d’une peau de bête et je ne suis pas loin de ceux qui ont eu le spectacle des fauves
en action, conjecturant d’après sa dépouille ce que la panthère a fait subir aux chas-
seurs. Je prie Artémis de faire que tu continues à briller par la méchanceté des fauves et
l’adresse de ceux qui les affrontent.» Un tel spectacle convient bien à Laodicée, qui
devait à Septime-Sévère, entre autres monuments, un amphithéâtre, ou kyn‹gion,
spécialement affecté aux venationes.57 Un édifice semblable fut fondé à Byzance par
le même empereur, donnant plus tard le nom de Kynègion à un quartier de Constan-
tinople.58 Antioche aussi avait son kyn‹gion, un ancien monomacheion réaménagé
sous Valens.59 Outre le kyn‹gion, Septime Sévère avait aussi fondé l’hippodrome
de Laodicée, plus actif que jamais au temps d’Auxentios. En effet l’Expositio totius
mundi et gentium, rédigée à la fin du règne de Constance II,60 mentionne après ceux
d’Antioche les spectacles du cirque de Laodicée (ainsi que d’autres ports du Proche-
Orient) en soulignant que «Laodicée envoie aux autres villes de très bons cochers».61

La cité visée par la lettre 1353, qui ne mentionne aucun Auxentios, présente un cas
plus difficile. Libanios y annonce à Dèmètrios que le gouverneur (Alexandre), afin
d’éviter aux justiciables des allers et retours longs et coûteux (à Antioche), a fait appel
à Makédonios, un avocat à la retraite, pour aller résoudre les procès sur place. Ce juge,
d’abord envoyé ailleurs (?), a préféré tenir ses assises dans la cité de Dèmètrios, «non
pas en raison de la mer, ni parce que la cité est grande et belle, mais parce que [ses ha-
bitants] sont amis des lettres, gens de bien et affables envers les étrangers».62 Cette cité,

lent voir des fauves aussi redoutables que possible: comparer, en ce sens, les lettres 544, 1399,
1400, 1520 (venationes offertes à Antioche en 365 par le bien nommé Kynègios).

57 Malalas 12, 21 (294, 11–14 Bonn = 224 Thurn): la liste des dons de Septime-Sévère à Lao-
dicée, détruite par l’usurpateur Niger, se termine par quatre édifices: l’Hippodrome, le kyn‹gion,
le bain public près du port et l’Hexastôon.

58 Malalas 12, 20 (292, 10 Bonn = 222 Thurn): comme à Laodicée, Septime Sévère fonde à By-
zance l’Hippodrome et «un très grand kyn‹gion en face du sanctuaire d’Artémis». Cette proxi-
mité suggère que la déesse chasseresse était censée présider aux venationes.

59 Malalas 13, 30 (339, 15–17 Bonn = 261 Thurn). Voir Downey (n. 47) 408–409.
60 La discussion de J. Rougé, Expositio totius mundi et gentium, 1966, 9–26, conclut à un

texte rédigé en 359. L’auteur ajoute, ibid. 71–72, que le § 44, notant la présence dans la haute ad-
ministration de nombreux ressortissants des provinces pontiques, fait probablement allusion
aux deux derniers préfets d’Orient de Constance II, en 358–359 Hermogénès originaire du Pont,
en 360–361 Helpidios originaire de Paphlagonie. Le texte pourrait donc dater de 360, comme le
note S. Métivier, La Cappadoce (IVe–VIe siècle), 2005, 344.

61 Expositio 32: Ecce similiter Laodicia circenses et Tyrus et Berytus et Caesarea; sed Laodicia
mittit aliis civitatibus agitatores optimos … Rougé (n. 60) 18–19, souligne le rôle du port de Lao-
dicée dans la préparation de la guerre contre la Perse, d’après Expositio 27: Laodicia, quae susci-
piens omne negotium et emittens Antiochiae magnifice adiuvit et !exercitui". Voir aussi Exposi-
tio 31, sur les toiles de lin de Laodicée.

62 Lettre 1353, 1 (p. 403, 1–3): pro¾krine tÎn Émetwran, o\ tá« ùalˇtth«, ãmoÏ dokeÖn, e¬neka,
o\dÍ toÜ megˇlhn te ÉmÖn kaÏ kalÎn eÚnai tÎn pfilin, $ll# ƒti filfilogo› te kaÏ xrhstoÏ kaÏ prÌ«
toŒ« jwnoy« ûmeroi. La lettre est traduite par Bradbury (n. 27), 186, n° 149.
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selon Seeck, devrait être Tarse, et Dèmètrios le rhéteur ami de Libanios, qui lui a
adressé près de cinquante lettres.63 Cependant, dans son article sur Tarse, Walter
Ruge a émis de fortes réserves sur cette identification et il en a suggéré au moins une
autre: aussi bien que Tarse, ce pourrait être «Laodicée de Syrie ou encore une autre
ville».64 Le nom de Laodicée vient en effet à l’esprit du fait que Libanios mentionne ici
la mer comme l’avantage premier de la cité, ce qui, nous l’avons vu, convient assez mal
à Tarse.65 Outre ce trait géographique, l’éloge d’habitants lettrés et accueillants, sans
être strictement propre à Laodicée, concorde avec ce qu’en dit la lettre 1392. L’alterna-
tive proposée, non sans réserve, par Ruge est donc séduisante. La lettre 1353 devrait
être en ce cas antérieure à 1392 (le gouverneur vient alors en personne à Laodicée), et
son destinataire, au lieu de Dèmètrios de Tarse, pourrait être un Laodicéen inconnu
par ailleurs.

Au demeurant, dans toute la correspondance de Libanios, le nom de Laodicée
n’apparaît explicitement qu’une seule fois, en 364, dans la lettre 1262 à Fortunatianos:
envoyant à ce dernier un manuscrit d’Aelius Aristide, Libanios reconnaît que c’est
là envoyer «des chouettes à Athènes», hommage à la réputation littéraire de la cité.66

Une fois rapportées à Laodicée, les lettres 1392, 1393, 692 et peut-être 1353 étoffent
sensiblement le dossier de cette cité sous le règne de Julien (dossier bien modeste, il est
vrai, comparé à celui d’Antioche à la même époque). Auxentios y fait figure de notable
bien né, cultivé, suffisamment riche pour assumer des liturgies onéreuses et offrir le
spectacle d’une venatio. Dans une cité restée fidèle à Apollon et aux concours pythi-
ques, ce curiale en fin de carrière n’a plus d’autre ambition que de participer à la res-
tauration des sanctuaires et des cultes. Vu les partis pris de Libanios en matière reli-
gieuse et sociale, ce tableau n’a rien d’inattendu. On ne s’étonnera pas non plus qu’il ne
dise mot des faveurs de Constance II envers Laodicée, que vient de révéler la nouvelle
inscription publiée dans ce volume par J. Aliquot.67

Institut d’études byzantines
52 rue du Cardinal Lemoine
F-75005 Paris

63 Cf. Seeck (n. 1) 117–119, Demetrius 1; PLRE I, 247–248, Demetrius 2 (où la lettre 1353
n’est pas prise en compte); Petit (n. 4) 80, Demetrius 1.

64 Ruge (n. 25) 2430: «Es ist auch durchaus nicht sicher, ob die in epist. 1353 (1420) Förster
erwähnte Stadt T[arsus] (so Förster) oder Laodikeia in Syrien oder noch eine andere Stadt ist; für
keine läßt sich ein zwingender Beweis führen.» L’auteur ne mentionne pas la lettre 1392, qu’il ex-
clut tacitement du dossier de Tarse.

65 Cf. ci-dessus p. 83.
66 Seeck (n. 1) 159–160, Fortunatianus 1; PLRE I, 369, Fortunatianus 1.
67 Supra, 61–76.


